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OBJET : Rapport 2023 Développement Durable 

Le 9 novembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 17h30, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Eric BIGOT, M. Gérard PERRIN, Mme Françoise DURAND, M. Eric PANNAUD, M. 
Jean-Luc FOURRE, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. 
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ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Chantal COUSSOT, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar 
BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Pierre DIETZ, M. Jean-Philippe MACHON, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. 
Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda 
LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme 
Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Véronique CAMBON, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique 
DEREN, M. François EHLINGER, Mme Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : M. Eric BIGOT 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle qu'en application des articles L. 2311-1-1 et D. 2311-15 du CGCT, il y a lieu, 
préalablement aux débats sur le projet de budget 2023, de présenter un rapport sur la situation en 
matière de développement durable intéressant le fonctionnement de la CDA, les politiques qu'elle 
mène sur son territoire, les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 
Au regard des cinq finalités du développement durable mentionnées au III de l'article L-110-1 du code 
de l'environnement : 

1) La lutte contre le changement climatique, 



Pour extrait conforme, 

2) La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services 
qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent, 

3) La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations, 

4) L'épanouissement de tous les êtres humains, 

5) La transition vers une économie circulaire. 

Ce rapport comporte : 

- le bilan des actions conduites au titre du fonctionnement et des activités internes de la collectivité 
ainsi que de la gestion du patrimoine, 

- le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en oeuvre sur son territoire 
comportant : 

• Une évaluation d'un échantillon de projets en cours à partir d'une méthodologie 
permettant de les analyser au regard des objectifs du développement durable, 

• Une synthèse permet à la collectivité d'identifier ses marges de progression, 
• Une analyse des perspectives 2024 pour améliorer le profil développement durable 

de l'agglomération. 

Par ailleurs, la CDA proposera début 2024, son PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET), 
démarche conduite tout au long de l'année 2023. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2311-1-1 et D.2311-15, 

Vu la loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, et son 
décret d'application n°2011-687 du 17 Juin 2011, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 31 
octobre 2023, 

Considérant le rapport sur le développement durable présenté par le Vice-Président en charge entre 
autres de la transition écologique, de la protection et de la mise en valeur de l'Environnement et du 
cadre de vie, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de prendre acte du rapport 2023 sur le développement durable présenté préalablement 
aux débats sur le projet de budget 2024. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE à l'unanimité de la présentation du rapport sur le développement durable. 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secrétaire ance 

M. Eric BIGO 
En application de 
l'objet d'un ,r cou 
www.te{eret0urs.fr  

sitions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de e, la présente décisi n peu aire 
s en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
evant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

• 
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INTRODUCTION 

Cet été, nous avons tous été témoins des effets dévastateurs du réchauffement climatique : une 
canicule exceptionnelle, non seulement sur notre territoire, mais dans toute la France et dans le 
monde, ainsi qu'une pénurie d'eau, ressource que beaucoup considérait comme inépuisable. Ces 
crises ne sont que quelques-unes des nombreuses manifestations du dérèglement climatique qui 
nous touche dès aujourd'hui et mettent en évidence l'urgence d'agir et de revoir notre gestion 
des ressources naturelles. 

En tant que vice-président en charge de la transition écologique de la Communauté 
d'Agglomération de Saintes, je suis pleinement conscient de l'importance de l'ancrage local dans 
la lutte contre le changement climatique. Il est impératif que chacun de nous prenne sa part de 
responsabilité dans cette lutte, car notre avenir commun en dépend. C'est dans cette optique 
que l'un des triptyques de notre mandat est de faire de l'Agglomération de Saintes une entité 
sensible aux enjeux du développement durable et résolument engagée dans l'action. 

Notre rapport « développement durable 2023 » témoigne de notre engagement pour un territoire 
plus résilient et durable. Nous avons initié la construction du Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) et engagé l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal. Ces documents 
stratégiques visent à adapter notre territoire au changement climatique, réduire nos émissions 
de gaz à effet de serre et organiser notre résilience. 

L'importance de ces démarches est confirmée par les résultats de l'étude de la SMACL : la 
majorité des collectivités considèrent la transition écologique comme un enjeu prioritaire, mais 
jugent les moyens alloués insuffisants. Il est donc impératif de développer un nouveau modèle 
économique durable, tout en assurant nos missions de service public. 

Notre rapport aborde des sujets essentiels tels que la lutte contre le changement climatique, la 
préservation de la biodiversité, la solidarité territoriale et intergénérationnelle, 
l'épanouissement de tous, la production et la consommation responsables, et l'évaluation de 
l'impact des projets de l'Agglomération de Saintes en matière de développement durable. 

Ensemble, rendons la transition écologique concrète sur notre territoire. Je vous invite à 
découvrir en détail les actions menées et les perspectives d'avenir dans ce rapport. 

Avec toute ma détermination pour un avenir durable de l'Agglomération de Saintes. 

Fabrice Barusseau 

Vice-Président en charge de la transition écologique 

Communauté d'Agglomération de Saintes 
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Lutte contre le changement climatique et protection de 
l'atmosphère 

L'agglomération a exprimé la volonté de se doter d'une vision globale et transversale lui 
permettant d'agir localement et efficacement pour limiter son impact et adapter son territoire 
aux effets à venir du changement climatique. Elle a impliqué les acteurs locaux, a souhaité 
valoriser les actions et projets existants et profiter de la démarche d'écriture du Plan Climat 
pour réfléchir conjointement aux axes d'amélioration. 

L'année 2022 avait été consacrée au diagnostic du Plan Climat, en 2023 les axes stratégiques ont 
pu être définis et le plan d'actions est en cours de construction. 

Pour mémoire, le diagnostic relevait entre autres, les éléments suivants : 

- Les transports routiers et le secteur résidentiel représentent respectivement 45% et 32 % 
des consommations énergétiques du territoire, 

- L'autonomie énergétique du territoire est faible, 
- Le potentiel mobilisable des énergies renouvelable est significatif sur le territoire en 

particulier en matière de solaire photovoltaïque (31%) et de bois-biomasse (31%), 
- S'agissant de la qualité de l'air : 

o Le secteur résidentiel est le contributeur majoritaire pour les COVNM, le SO2 et 
les particules fines. Les actions concourant à la maîtrise de l'énergie par le 
renouvellement et le remplacement des installations de chauffage « bois 
individuel peu performant » contribueront à limiter cet impact. 

o Le secteur routier est le principal contributeur pour les NOx. Cet enjeu relève des 
actions concernant la mobilité sur le territoire, aussi bien pour les déplacements 
de personnes que pour les déplacements de marchandises. 

o Le territoire à dominante agricole contribue majoritairement aux émissions de 
particules fines et de NH3  et dans une moindre mesure aux émissions de NOx. 

Les sept principaux enjeux du territoire identifiés sur le territoire sont les suivants : 

• La ressource en eau, dont la qualité risque de baisser et qui sera de plus en plus rare 
et pourra générer des tensions entre ses différents usagers, 

• La multiplication des inondations par débordement fluvial, dues aux évènements 
exceptionnels avec le changement climatique. D'importants dégâts socio-économiques 
pourraient affaiblir le territoire et ses activités, 

• L'intensification des mouvements de terrain, qui pourraient avoir des impacts 
matériels et sur la biodiversité du territoire, 

• L'agriculture sera impactée par la raréfaction de la ressource en eau et aux 
sécheresses plus importantes avec par le changement climatique, 

• La viticulture, patrimoine culturel de la région sera vulnérable aux effets du 
changement climatique, 

• Le risque d'incendies de forêts qui augmentera avec les hausses de température et 
l'allongement des phénomènes de sécheresse. Les effets du changement climatique se 
feront aussi sentir avec le dépérissement de certaines essences, 

• Les milieux urbains, en particulier sur la commune de Saintes, verront leur population 
impactée par le changement climatique. En effet, la population sera la plus sensible 
aux canicules fréquentes, notamment à cause du phénomène d'îlot de chaleur urbain 
qui sera renforcé. 
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I LA DEFINITION DE LA STRATEGIE 

Pour construire la stratégie Air Energie Climat du territoire de l'Agglomération de Saintes, les 
réflexions se sont appuyées sur plusieurs scénarios, permettant aux acteurs de se projeter à 
travers des trajectoires chiffrées comparables. 

Ces quatre scénarios sont : 
1. Un scénario tendanciel,  basé sur les évolutions démographiques et économiques prévues 

sur le territoire ainsi que les évolutions technologiques et comportementales attendues ; 
ce vers quoi tend le territoire en suivant la situation actuelle. 

2. Un scénario cadre,  basé sur tes obligations règlementaires (loi de transition énergétique 
pour la croissance verte, Loi Énergie-Climat, Stratégie nationale bas carbone, 
Programmation pluriannuelle de l'énergie, Plan national de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques, Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable 
et d'Égalité des Territoires) et des documents locaux (Schéma de cohérence territoriale) ; 
ce que le territoire doit faire. 

3. Un scénario ambitieux,  basé sur les potentiels maximums de maîtrise de l'énergie, de 
gaz à effet de serre, de développement des énergies renouvelables, de séquestration 
carbone, déterminés lors du diagnostic ; ce que le territoire peut faire. 

4. Plusieurs scénarii intermédiaires,  dont les variables ont été discutées lors des ateliers 
de travail ou lors de la consultation citoyenne. C'est ce processus de réflexion qui aboutit 
ensuite au choix du scénario territorial ; ce que le territoire veut faire. 

Un atelier de concertation a été organisé avec les élus du territoire de l'Agglomération de 
Saintes sur la base d'un outil « Stratégie Energie Climat ». 
Les participants ont pu donner leur avis sur les potentiels du territoire et échanger sur les 
objectifs à fixer en termes de réduction des consommations d'énergie, de développement des 
énergies renouvelables, de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d'augmentation du 
stock naturel de carbone. 

Le scénario territorial consolidé a été présenté et débattu avec les agents et les élus lors d'un 
comité technique puis d'un comité de pilotage. Ces derniers ont souhaité affiner le scénario 
tendanciel initialement proposé. En effet, celui-ci, basé sur le SCOT du Pays de le Saintonge 
Romane, semblait trop ambitieux en termes de développement démographique et d'emplois au 
regard des évolutions réelles du territoire au cours des dernières années. Les données ont ainsi 
été modifiées en ce sens. 

1) Stratégie en matière de consommations d'énergie  

La loi de transition énergétique pour la croissance verte fixe, pour la France, un objectif de 
réduction de 20% de ses consommations d'énergie à horizon 2030 et 50% en 2050 par rapport 
aux données de l'année 2012. 

De plus, le "Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 
Territoires" (SRADDET) établit pour la Région Nouvelle Aquitaine des objectifs 
complémentaires. Ce dernier vise une baisse de la consommation énergétique du territoire 
de 50%, par rapport à 2010. 

D'après le diagnostic Air Energie Climat, il est possible, sur le territoire, de réduire au 
maximum de 58% les consommations d'énergie à horizon 2050 par rapport à 2019 (à 
population constante). 
Ceci représente le scénario le plus ambitieux pour le territoire, et signifie que tous les 
bâtiments (logements, bâtiments tertiaires et agricoles) aient été rénovés pour atteindre un 
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niveau BBC (étiquette B après rénovation), que les pratiques de déplacement des habitants 
du territoire, notamment dans leurs déplacements domicile-travail, aient évolué vers des 
modes alternatifs (transport en commun, covoiturage, vélo, etc. ) et que l'ensemble des 
acteurs du territoire (entreprises, citoyens, etc. ) soient impliqués dans la démarche. 

D'après les scénarios régionaux, une forte hausse de la population est attendue sur le 
territoire. 
Partant de ces constats, les élus et agents du territoire ont défini conjointement la stratégie 
énergétique locale. 
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Réduire de 51% les consommations énergétiques du territoire à horizon 2050 par rapport à 
2019, soit consommer moins de 730 GWh en 2050 

Objectifs de maîtrise de l'énergie 
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Figure 1 : Synthèse - Objectifs de maîtrise de l'énergie de la CA de Saintes 

Objectifs opérationnels de la stratégie de maîtrise des consommations énergétiques à 
horizon 2050 : 

Le résidentiel 
• Rénovation de 90% du parc de résidences principales au niveau BBC en visant en 

priorité les logements datant d'avant 1970, soit 900 logements/an ; 
• Construction de l'ensemble des nouveaux logements au niveau BBC à minima, ce qui 

correspond au niveau de performance attendu dans le cadre de la RE 2020 
(réglementation environnementale du bâtiment neuf remplaçant la RT 2012) ; 

• Sensibilisation et implication dans la stratégie énergétique de 100% des résidents 
(écogestes, sobriété et efficacité des équipements) ; 

• Intégration des enjeux PCAET dans les documents de planification urbaine (SCoT, PLU). 

Le tertiaire 
• Rénovation thermique de 90% des structures tertiaire, soit 27 000 m2  /an ; 

7 



• Construction de l'ensemble des nouveaux bâtiments au niveau BBC à minima, ce qui 
correspond au niveau de performance attendu dans le cadre de la RE 2020 
(réglementation environnementale du bâtiment neuf remplaçant la RT 2012) ; 

• Sobriété énergétique dans l'ensemble des structures, avec lesquelles la stratégie 
énergétique territoriale est partagée. 

Les transports 
• Remplacement progressif des véhicules classiques par des véhicules basse consommation 

(ou électrique/ hybride) ; 
• Développement des mobilités alternatives (30% des actifs se rendant au travail en 

vélo/rnarche/covoit/bus en 2030, 90% en 2050 - 20 000 personnes) 
• Intégration des enjeux PCAET dans les documents de planification urbaine (SCoT, PLU) ; 
• Evolution des habitudes de déplacement longue distance en France (développement du 

train - de jour et de nuit, des bus longues distances, du covoiturage, etc.) ; 
• Modernisation du fret routier, évolution des flottes, solutions alternatives pour le 

transport de marchandises. 

L'industrie 
• Mise en place d'une démarche d'écologie industrielle territoriale pour 1/4  des industries du 

territoire (actuelles et à venir) 

L'agriculture 
• 50% des exploitations du territoire impliquées dans une démarche « bas carbone » 

(moindres émissions de gaz à effet de serre). 

2) Stratégie en matière de production d'énergie renouvelable 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte fixe, pour la France, un objectif de 
couverture de 33% des besoins énergétiques du pays par une production renouvelable et française 
à horizon 2030. Le SRADDET de la Région Nouvelle Aquitaine fixe un objectif d'autonomie 
énergétique (100% des besoins énergétiques couverts par une production locale et renouvelable) 
en 2050. 

D'après le diagnostic Air Energie Climat, le productible atteignable en énergie renouvelable sur 
le territoire de la CA de Saintes s'élève à 1030 GWh, soit 5,6 fois la production actuelle. Les 
sources d'énergie principalement disponibles sont le solaire photovoltaïque, le bois énergie, et la 
géothermie. 

Partant de ces constats, les élus et agents locaux ont défini conjointement la stratégie 
énergétique du territoire, permettant de se rapprocher de l'autonomie énergétique. 

Produire, en 2050, 700 GWh d'énergie par an. Atteindre l'autonomie énergétique 
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Objectifs de développement des énergies renouvelables 
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Figure 2 : Synthèse - Objectifs de développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Objectifs opérationnels de la stratégie de développement des énergies renouvelables à 

l'horizon 2050 : 

Solaire photovoltaïque 
2030 : Produire 101 GWh d'électricité solaire en 2030, soit une augmentation de 96 GWh 
par rapport à la production de 2019. 
2050 : Produire 324 GWh d'électricité solaire en 2050, soit une augmentation de 319 GWh 
par rapport à la production de 2019. 

Dans ce domaine, pour l'année 2023, l'agglomération de Saintes a poursuivi sa 
collaboration avec la société ENERCOOP, Société Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC) qui 
a pour missions de produire et fournir de l'énergie renouvelable (ENR) et locale. 

Trois terrains ont été identifiés sur la CDA de Saintes et sur une commune limitrophe 
(Soulignonnes) pour développer ce type de parc photovoltaïques. La CDA de Saintes, 
propriétaire de 2 terrains a signé en novembre 2022 deux promesses de baux auprès 
d' Enercoop. 

Une société de projet de type SAS, nommée Energie Solaire Saintes Agglo a été créée, 
la CDA de Saintes participe au capital social de la SAS à hauteur de 50 % soit 500 actions, 
d'une valeur nominale de 1€. 

Cet engagement ainsi que les statuts de cette société se sont matérialisés par une 
délibération du Conseil communautaire le 8 Juin 2023. 

Solaire thermique 
2030 : Produire 8 GWh d'électricité solaire en 2030. 
2050 : Produire 22 GWh d'électricité solaire en 2050. 

Méthanisation 
2030 : Produire 10 GWh de biogaz en 2030. 
2050 : Produire 58 GWh de biogaz en 2050 

Récupération de chaleur fatale 
Aucun potentiel n'a été identifié sur le territoire 

9 



Géothermie 
2030 : Produire 35 GWh d'électricité solaire en 2030, soit une augmentation de 6 GWh par 
rapport à la production de 2019. 
2050 : Produire 41 GWh d'électricité solaire en 2050, soit une augmentation de 12 GWh 
par rapport à ta production de 2019. 

Biomasse 
2030 : Produire 171 GWh d'électricité solaire en 2030, soit une augmentation de 21 GWh 
par rapport à la production de 2019. 
2050 : Produire 219 GWh d'électricité solaire en 2050, soit une augmentation de 68 GWh 
par rapport à ta production de 2019. 

Hydraulique 
2050 : Produire 0,5 GWh d'hydroélectricité en 2050. 

Eolien 
2030 : Produire 20 GWh d'électricité éolienne en 2030. 
2050 : Produire 40 GWh d'électricité éolienne en 2050. 
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Réduire de 78% les émissions de GES du territoire en 2050 par rapport à 2019 
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3) Stratégie en matière d'émissions de gaz à effet de serre 

La loi Energie Climat fixe pour objectif une division par au moins 6 des émissions de GES de 
la France entre 1990 et 2050, et une atteinte de la neutralité carbone en 2050. 
Le SRADDET fixe quant à lui un objectif de réduction de -75% des émissions de GES entre 
2010 et 2050 pour la Nouvelle Aquitaine. 

D'après le diagnostic Air Energie Climat, le potentiel de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre du territoire, après application de la stratégie énergétique précédemment 
présentée, est de -80% par rapport aux émissions de 2019. Seules les émissions de GES 
réalisées sur le territoire sont prises en compte ici. 

Partant de ces constats, les élus et agents du territoire ont défini conjointement la stratégie 
Energétique locale. 

Objectifs de réduction des émissions de GES 

Figure 3 : Synthèse - Objectifs de réduction des émissions de GES de la CA de Saintes à horizon 
2050 
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Objectifs opérationnels de la stratégie de réduction des émissions de GES : 

Tous secteurs 
• Mise en oeuvre de l'ensemble des actions prévues par la stratégie de maîtrise de la 

consommation d'énergie finale (sobriété et efficacité énergétique) ; 
• Mise en oeuvre de l'ensemble des actions prévues par la stratégie énergie renouvelables 

(conversion des installations) ; 
• Conversion de l'approvisionnement en gaz résiduel par du biogaz (stratégie GRDF 2050) ; 
• Conversion de l'approvisionnement en fioul résiduel par du bois énergie. 

Agriculture 
• Mise en oeuvre de l'ensemble des actions prévues par la stratégie de maîtrise de la 

consommation d'énergie finale ; 
• 50% des exploitations du territoire engagées dans une démarche « bas carbone » 

Transport 
• Mise en oeuvre de l'ensemble des actions prévues par la stratégie de maîtrise de la 

consommation d'énergie finale ; 
• Conversion du parc résiduel de véhicules roulant aux carburant fossiles en véhicules 

électriques, GNV vert ou hydrogène vert (cela va au-delà de la valeur théorique prise en 
compte pour le scénario « Potentiel de réduction ») 

Gestion des déchets 
• Mise à jour régulière du Plan local de prévention des déchets ménager et assimilés 

(PLPDMA) afin d'atteindre à horizon 2050 les objectifs de la loi énergie-climat ; 

4) Stratégie en matière de séquestration carbone 

Les objectifs règlementaires nationaux (loi énergie-climat, stratégie nationale bas carbone) 
fixent, pour la France, un objectif de neutralité carbone à l'horizon 2050, soit une compensation 
des émissions de gaz à effet de serre résiduelle par la séquestration annuelle des puits naturels 
de carbone. 
Le SRADDET de la Région nouvelle Aquitaine intègre également cet objectif. 

D'après le diagnostic Air Energie Climat, le potentiel de développement de la séquestration de 
carbone par la photosynthèse des végétaux (espaces naturels, boisés ou agricoles), par la 
valorisation des produits du bois, et par le changement d'affectation des sols est de 109 
ktCO2e/an en 2050. C'est un potentiel intéressant puisqu'il permettrait au territoire d'atteindre 
la neutralité carbone si les émissions de GES du territoire atteignent l'objectif de réduction en 
2050. 

Partant de ces constats, les élus et agents du territoire ont défini conjointement la stratégie 
Carbone locale. 

0Bi 

Multiplier par 2 la séquestration actuelle captée par les puits naturels de carbone 
annuellement et couvrir 100% des émissions territoriales de gaz à effet de serre en 2050. 
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Objectifs de développement de la séquestration carbone 
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Figure 4 : Synthèse - Objectifs développement du stockage carbone de la CA de Saintes à horizon 
2050 

Objectifs opérationnels de la stratégie de compensation des émissions de GES : 
Agriculture 

5) Préservation de la surface de forêts actuelle 
6) 50% des exploitations du territoire « bas carbone» : nouvelles pratiques agricoles 

permettant une augmentation du stock de carbone (agroforesterie, plantation de haies, 
maintiens des cultures, etc.) 

Construction 
• En cohérence avec la mise en oeuvre prochaine de la Réglementation Environnementale 

du Bâtiment neuf (RE2020), la CDA souhaite développer la construction neuve en bois, 
principalement locale. L'objectif est une moyenne de 180 logements/an en structure bois 
(ossature et charpente bois à minima) 

• Soutenir la filière bois locale (bois-énergie en lien avec les énergies renouvelables, bois 
d'oeuvre et bois d'industrie) 

Urbanisme 
7) Limiter l'artificialisation des sols, pour éviter le déstockage du carbone qui y est contenu 
8) Zéro artificialisation nette à l'horizon 2050 
9) Développer l'arbre en milieu urbain 
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Objectifs de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques 
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5) Stratégie en matière d'émissions de polluants atmosphériques 

La loi sur la transition énergétique fixe un objectif de réduction général dans le domaine de la 
lutte contre la pollution atmosphérique : la politique énergétique nationale doit contribuer à la 
réalisation des objectifs de réduction de la pollution atmosphérique prévus par le Plan national 
de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) de mai 2016. 

L'objectif est d'améliorer la qualité de l'air et de réduire l'exposition de la population à la 
pollution atmosphérique d'ici 2030, de (par rapport à 2005) : 

o 77 % des émissions de 5O2, 
o 69 % des émissions de NOx, 
o 52 % des émissions de COVNM, 
o 13 % des émissions de NH3, 
o 57 % des émissions de PM2,5 
o 57 % des émissions de PM10 (hypothèse E6) 

Par traduction de la stratégie énergétique en émissions de polluants, il apparait que le territoire 
a le potentiel d'atteindre les objectifs du PREPA excepté pour les émissions de COV. 
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Figure 5 : Synthèse - Bilan de la stratégie de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques de la CA de Saintes 

Objectifs opérationnels de la stratégie d'amélioration de la qualité de l'air du territoire : 

Energie 
6) Mise en oeuvre de l'ensemble des actions prévues en termes de réduction de la 

consommation d'énergie et d'émissions de GES. 
7) Amélioration de la performance des chaudières bois 

Agriculture 
8) Intégration des enjeux Air dans tes actions menées avec les entreprises agricoles. 
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Il LES ACTIONS ENGAGEES : 

1) Des évolutions dans l'offre de « mobilité douce » 

• L'offre « Vélo » 

Le Conseil Départemental de Charente-Maritime a intégré dans son Schéma Routier 
Départemental 2010 / 2030 deux objectifs en réponse aux enjeux de réduction des impacts 
environnementaux du transport routier : 

- « Favoriser une mobilité durable des personnes et des biens » et 
- « Réduire l'impact des infrastructures routières sur l'environnement ». 

En complément, un Schéma Départemental 2016-2026 Vélo routes Voies Vertes et 
Randonnées a vu le jour. Il vise, entre autres, à favoriser l'intermodalité et valoriser les 
modes de déplacements doux. 

Le Conseil Départemental travaille également sur un plan vélo du quotidien dans lequel il a 
identifié les axes stratégiques à l'échelle du département permettant un usage quotidien 
du vélo et sur lesquels il interviendra financièrement. 

C'est dans ce contexte que l'Agglomération de Saintes a élaboré la politique cyclable. Le 
Schéma Directeur Cyclable de la CDA de Saintes, voté en 2022, établit un diagnostic des 
infrastructures et services existants, identifie les potentialités de développement des 
déplacements à vélo sur le territoire à travers 7 itinéraires couvrant la première couronne 
de Saintes et présente le programme pluriannuel d'investissement de l'Agglomération sur le 
sujet. Il prévoit la création de 60,9 km de voies cyclables venant s'ajouter aux 20,5 km 
existants dont 33 km en site propre (pistes cyclable ou voies vertes). Ce premier Schéma 
directeur pourra être complété par des itinéraires couvrant toutes les communes en 2025. 

7 itinéraires structurants ont été validés, reliant ainsi, à terme, Saintes à 7 communes par 
un aménagement cyclable sécurisé : Saint-Georges des Côteaux, Chaniers, Fontcouverte, 
les Gonds, Chermignac, Thénac et Pessines. 

La CDA n'étant pas initialement compétente juridiquement pour intervenir sur la voirie, la 
compétence optionnelle « création ou aménagement et entretien de voiries d'intérêt 
communautaire » a été prise en Conseil communautaire du 7 juin 2022 et la définition de 
l'intérêt communautaire le 30 mars 2023 afin de pouvoir débuter les études pour les 
aménagements. 

La CDA a par ailleurs renouvelé le dispositif d'aide à l'achat d'un vélo électrique, d'un 
montant de 200 € pour tes habitants du territoire, une enveloppe financière d'un montant 
de 60 000 € est consacrée à cette action en 2023. 

Dans le cadre de la concession de service public, depuis 2020, la CDA offre un service de 
location de vélos longue durée toute l'année sur tout le territoire : Bicy's. En 2022, la 
flotte de 35 vélos a été complétée de 20 vélos supplémentaires. Un vélo-cargo est 
également en location depuis le début de l'année. Ce service a pour objectif d'amener le 
plus d'habitants à tenter les déplacements à vélo, pour ensuite passer à l'acte d'achat avec 
la prime VAE. 

15 



De plus, en partenariat avec la Région Nouvelle Aquitaine, Nouvelle-Aquitaine Mobilités et 
les agglomérations de Cognac, Angoulême et Royan une nouvelle solution de mobilité sur le 
territoire de l'agglomération a été mis en place : les Vélos Modalis. 
En juin 2023, un nouveau service de location de vélos électriques a été déployé le long de 
la ligne 16 du TER qui relie Angoulême à Royan. Ce service innovant permet à tous les 
utilisateurs d'emprunter un vélo électrique, pour une courte ou moyenne durée, en libre-
service. 
Dans chacune des huit gares de la ligne (Royan, Saujon, Saintes, Beillant, Cognac, Jarnac, 
Châteauneuf et Angoulême), une station de location de vélos en libre-service est à 
disposition des voyageurs du TER dès leur descente du train, pour leur permettre 
d'effectuer les derniers kilomètres de leur trajet jusqu'à leur destination finale. 

Un autre service mis en place de façon expérimentale concerne des garages à vélo 
collectifs dits « Vélo-box ». 3 box de 6 places chacune sont installées dans 3 quartiers de la 
Ville de Saintes pour permettre ainsi aux habitants n'ayant pas la possibilité de garer leur 
vélo chez eux d'accéder à un service de stationnement pour 50 euros/an. 

De plus, en interne, la CDA met à disposition de ses agents du stationnement vélo sécurisé, 
des Vélos à Assistance Electrique et des voitures de service. 

Enfin, l'Agglomération de Saintes a doté le Centre Social Boiffiers-Bellevue de 15 Vélos 
électriques, afin de promouvoir ce mode de placement auprès de la population du quartier 
« Politique de la Ville ». 

• Transport en commun 

En 2022/2023, la CDA a initié la démarche de renouvellement de la concession de service 
public concernant les transports en communs. Cette démarche aboutira en décembre 2023 
par le choix d'un nouveau concessionnaire. La nouvelle CSP sera signée pour 7 ans à 
compter de Juillet 2024. 

A ce jour, l'agglomération propose une offre importante et diversifiée pour une 
agglomération de sa strate, la fréquentation a fortement augmenté en 2022 après la baisse 
de 2020 due à la pandémie. Il appartient aux concessionnaires candidats » de proposer des 
évolutions de l'offre, en particulier en matière de transport à la demande et également en 
ajustant les lignes et/ou dessertes de bus. 

La CDA participe à l'étude menée par la ville de Saintes sur les questions de circulation et 
de stationnement, en particulier dans le centre urbain. Cette étude est particulièrement 
importante car elle doit permettre le passage de la Flow Vélo dans le centre-ville et 
préparer à l'aménagement d'une piste cyclable bidirectionnelle sur l'axe principal du 
centre-ville. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Le renouvellement du contenu de la concession de service public (CSP) pour la 
période 2024- 2030 est une opportunité pour ajuster l'offre en matière de 
transport collectif. 

La promotion de l'utilisation du vélo via la reconduction d'une enveloppe 
financière pour l'achat d'un vélo électrique auprès du grand public, le projet de 
Maison du Vélo et l'engagement de la CDA pour réaliser des aménagements de 
pistes cyclables sont à souligner. C'est dans ce cadre que la CDA a candidaté à 
l'appel à programme « Territoire Cyclable » porté par l'Etat, via le fonds 
mobilités actives. 
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2) Habitat: des dispositifs consolidés pour améliorer la qualité énergétique de 
logements 

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la CDA de Saintes impulse et anime la politique 
de l'habitat sur le territoire. Il prévoit notamment un programme d'accompagnement des 
particuliers dans la rénovation des logements existants par deux dispositifs : 

- Un guichet unique de l'amélioration de l'habitat, labellisé France Rénov', afin d'apporter 
un conseil neutre et gratuit sur le champ de la rénovation énergétique à l'attention de 
tous les publics. Un accompagnement aux travaux est également proposé pour les 
ménages aux ressources supérieures, 

- Une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 2018-2023 qui propose de 
mobiliser un accompagnement aux travaux dédié et des aides en faveur des publics 
modestes et très modestes, en partenariat avec l'Anah et d'autres partenaires 
(communes, fondation Abbé Pierre...). Cette opération prévoit un volet dédié à la 
rénovation énergétique. 

En parallèle de ces dispositifs permettant d'accompagner les particuliers, un programme 
d'animation et de sensibilisation est également porté par l'agglomération afin de lever les 
freins identifiés au passage à l'acte de rénovation énergétique. 

• Le guichet unique de l'amélioration de l'habitat 

L'Agglomération de Saintes emploie 2 conseillers énergie. Ils accompagnent gratuitement 
les habitants dans leurs projets d'amélioration énergétique : conseil technique, financier et 
juridique, dans le cadre du programme SARE (Service d'Accompagnement à la Rénovation 
Energétique) et du réseau France Rénov'. 

Sur les 3 premiers trimestres 2023, la dynamique des projets d'amélioration de l'habitat sur 
le territoire de la CDA de Saintes se confirme. En 2022, 410 ménages ont bénéficié de 
conseils personnalisés en permanence, au siège de l'Agglomération (+ 38% par rapport à 
2021). 28 ménages (+ 27% par rapport à 2021) ont bénéficié d'un accompagnement aux 
travaux (hors publics Anah). 

Des actions de sensibilisations sont mises en place pour informer le public des enjeux de la 
maîtrise de l'énergie et des différents dispositifs d'aides nationaux, régionaux ou mis en 
place par la CDA dans le cadre de son PLH. Les équipes de la CDA ont participé à la semaine 
du développement durable et au salon de l'habitat. 

Sur la CDA, 782 foyers ont bénéficié d'aides pour des travaux d'amélioration énergétique 
auprès de MaprimeRénov pour un chiffre d'affaires généré de 8,2M€ et 2,6M€ d'aides de 
l'ANAH. Ces demandes concernent majoritairement des mono-travaux mais les projets de 
rénovations globales sont en hausse. 

L'Agglomération vise à encourager la rénovation globale et performante par le biais de 
l'existence du service public de la rénovation énergétique, au travers des conseils apportés 
aux ménages, mais aussi par des actions de sensibilisation des partenaires (cf. 3). 

• Le volet Energie de l'OPAH-RU 2018-2023 

Dans le cadre de l'OPAH 2018-2023, ce sont 193 propriétaires occupants (modestes ou très 
modestes) qui ont pu bénéficier d'aides en faveur de la rénovation énergétique, avec une 
amélioration moyenne de la performance de 46,5%. En incluant les aides versées par les 
différents organismes ce sont 3,5 M€ de subventions mobilisées dont 478 000€ par la CDA 
pour 5,9M€ de montants de travaux. 
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57 logements dédiés à la location ont également fait l'objet de subventions pour des 
travaux comprenant au moins une dimension liée à l'amélioration de la performance 
énergétique. En contrepartie d'un loyer plafonné, leurs propriétaires bailleurs ont 
bénéficié de 2,1 M€ de subventions, dont 430 000 € de l'agglomération, pour un montant 
total de travaux s'élevant à 4,2 M€. 

En moyenne plus de 60% des travaux engagés sur le territoire sont réalisés par des 
entreprises locales. 

• La nouvelle OPAH-RU 2023-2028 

Au 1er  juillet 2023, l'Agglomération et ses partenaires (Anah, communes de Saintes et 
Burie, Action Logement, la Fondation Abbé Pierre et Procivis) se sont engagés dans une 
nouvelle OPAH pour la période 2023-2028. Ce nouveau partenariat prévoit d'accompagner 
165 propriétaires occupant dans leur rénovation énergétique, 20 dans la réalisation de 
travaux lourds, et la rénovation de 70 logements locatifs sur l'ensemble du territoire, avec 
des majorations d'aides dans deux périmètres à enjeux spécifiques : le centre-ville de 
Saintes et le centre-bourg de Burie. 

Ces deux périmètres d'intervention renforcés prévoient également la mise en place d'outils 
coercitifs visant à la reconquête des logements vacants et dégradés, avec pour objectif de 
travailler sur la revitalisation des centres-villes / centres-bourgs et la sobriété foncière. 

Ainsi, ce sont deux ORI (Opération de Restauration Immobilière) qui sont en projet sur ces 
secteurs, avec pour objectif de contraindre les propriétaires d'immeubles dégradés à 
remettre aux normes d'habitabilité leurs logements. 

• Le volet animation des programmes d'intervention sur le parc privé de 
logements 

L'accompagnement des publics en conseil et en aides financières porté par l'agglomération 
depuis plusieurs années permet de faire émerger un certain nombre de freins limitant le 
passage à l'acte des particuliers. 

L'un des enjeux majeurs de ces dispositifs est donc de développer un dispositif d'animation 
et de mobilisation des partenaires permettant de lever ces freins. 

Ainsi, dès 2023, un programme d'animations auprès du grand public est lancé, afin de 
mieux faire connaître le service. Des actions d'animation à destination des professionnels 
de l'immobilier et du bâtiment seront également lancées à la rentrée 2023, avec pour 
objectif de les sensibiliser et de les mobiliser en faveur de la rénovation globale et 
performante. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Engagement d'une nouvelle OPAH pour la période 2023-2028 = 
accompagnement de 165 propriétaires occupants 
Opération de restauration Immobilière sur Centre-Ville de Saintes et de Burie 
Développement de dispositifs d'animation pour lever les freins à la rénovation 
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3) Le patrimoine communal et intercommunal : la prise en compte des coûts 
énergétiques et des travaux de rénovation à initier  

L'action du Conseiller en Energie s'est intensifiée avec des interventions dans 34 
communes de l'agglomération ; au total, ce sont 78 projets/actions suivis en 2022-2023 
portant sur l'optimisation énergétique possible des bâtiments/infrastructures communaux 
donnant lieu à plus de 145 sollicitations/échanges entre les communes et le conseiller. 

Par ailleurs 11 dossiers concernant les CEE (Certificats d'Economie d'Energie) en cours 
d'instruction. 

L'application du Décret Tertiaire et les obligations de déclaration des bâtiments et de 
leur consommation énergétique s'imposant aux communes, a généré également des 
interventions conséquentes se traduisant par : 

• 24 communes accompagnées pour 110 à 140 bâtiments assujettis, 
• Des réunions de sensibilisation/formation auprès des élus et des 

secrétaires de Mairie, 
• Des entretiens individuels et un appui méthodologique. 

Ce travail a été également mené sur les bâtiments de l'agglomération, ce qui a donné 
lieu, en lien avec le service « Patrimoine », à une analyse du patrimoine et des 
consommations, pour 5 bâtiments ainsi que des déclarations sur la plateforme numérique 
nationale « OPERAT ». 

Le conseiller a été aussi mobilisé sur le Contrat de Chaleur Renouvelable territorial porté 
par le conseil départemental en permettant à 21 projets d'être inscrits dans ce dispositif 
financier. 

Au regard du niveau de sollicitations par les communes et des besoins internes existants à 
l'agglomération, un travail a été conduit sur la restructuration de la mission CEP en 
proposant la création d'un poste supplémentaire, financé en partie par les communes. Les 
démarches et documents administratifs liés à la mise en place de ce second poste se sont 
matérialisés par une délibération prise lors du conseil communautaire de Juin 2023. 

Toujours en matière d'organisation, la mise en place du logiciel VERTUOZ (collecte de 
données, suivi de consommation) a pu se réaliser avec un financement via l'ADEME. 

Le conseiller a été aussi mobilisé sur les projets en cours au niveau de la CDA (projet, 
piscine, projet déchetterie) pour apporter son expertise sur les questions d'énergie sur 
ces futurs bâtiments. La CDA ayant bien pris en compte que tout nouvel équipement doit 
être le moins énergivore possible tant pour les questions écologiques que pour les aspects 
financiers. 
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OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Définition d'une stratégie patrimoniale avec un plan de rénovation voire de 

rationalisation du patrimoine de la CDA, 
Recherche systématique et définition écrite des niveaux de performances 

énergétiques 
Définition d'un plan de développement des Energies Renouvelables 

Bilan des gaz à effets de serre produit par le patrimoine de la CDA 

Objectif chiffré de réduction des consommations d'eau 

Conseil en énergie partagée à renforcer 
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B. Préservation de la biodiversité, protection des 
milieux et des ressources 

I DES DOCUMENTS STRATEGIQUES POUR LA PROTECTION DES MILIEUX 

En matière de biodiversité et de milieux naturels l'avancement en termes de définition 
de la stratégie est variable en fonction des thématiques. 

En ce qui concerne la question de l'eau, la CDA a travaillé avec les structures auxquelles 
elle a transféré tout ou partie la gestion de ses compétences statutaires : 

- Tous les syndicats GEMAPIens ont validé leur Programme Pluriannuel de Gestion et ont 
donc définit préalablement une stratégie pour répondre aux enjeux spécifiques à chaque 
bassin versant. Le dernier en date est le Syndicat Mixte de la Charente Aval (SMCA) avec 
un programme d'intervention sur 10 ans sur l'Arnoult ayant pour objectif la reconquête de 
la qualité de l'eau et l'amélioration de la ripisylve (végétation de berge). 

Parallèlement l'EPTB (Etablissement Public Territorial de Bassin) Charente a finalisé sa 
stratégie « Charente 2050 » qui permet d'anticiper les grands enjeux notamment liés au 
dérèglement climatique et donc au dérèglement du cycle de l'eau. L'anticipation de la 
baisse des volumes « disponibles » (- 30 à - 40 % des volumes d'étiage) doit permettre aux 
acteurs d'amortir les chocs. Charente 2050 permet d'évaluer et de chiffrer ces 
changements pour mobiliser tous les acteurs. En 2040, les volumes disponibles ne pourront 
satisfaire tous les usages si des changements profonds ne sont pas engagés. 

- Les 2 programmes Re-sources, portés par Eau 17 et l'EPTB Charente, du territoire ont été 
validé en 2022 et sont entrés dans leur phase de mise en oeuvre. Ils déclinent une 
stratégie partagée pour la préservation de la ressource en eau potable. Outre l'implication 
des collectivités notamment dans le cadre de Projets Alimentaires Territoriaux ou de leur 
politique GEMAPI, le travail engagé vise à accompagner les agriculteurs pour trouver des 
alternatives aux pratiques qui dégradent la qualité de l'Eau Brute (évolution des 
pratiques, changement de produits, développement de nouvelles filières, ...). 

- Sur la ville de Saintes, Eau17, avec l'intégration des dernières données hydrologiques a pu 
finaliser la proposition de planification des travaux devant aboutir à la réduction des 
impacts négatifs des réseaux unitaires sur la Charente et la Station d'Epuration. 

En cohérence avec les collectivités de l'axe Saintes/Angoulême/Cognac, la CDA a fait 
évoluer sa stratégie pour limiter le risque « inondation ». Ainsi, les conclusions des études 
sur les voies en remblais à l'aval de Saintes ou encore le ralentissement des eaux en amont 
de Saintes ont montré que les interventions pour limiter les hauteurs d'eaux sont très 
coûteuses, aléatoires voire contre-productives. Il faut donc maintenant accompagner les 
habitants, les entreprises et les collectivités impactées régulièrement par les inondations à 
s'adapter pour limiter la vulnérabilité du territoire. 

Sur la question de l'eau pluviale, il manque une vision et un projet plus global sur la gestion 
intégrée des eaux pluviales. Le schéma directeur qui sera élaboré en 2024 viendra comblé 
cette lacune. 
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Concernant les Milieux Naturels, la stratégie d'animation Natura 2000 a été validée en 

COPIL et fixe le cap pour les prochaines années. L'animation Natura 2000 se décline en 5 

grands volets : 

• L'accompagnement technique des acteurs locaux, porteurs de projets et 

propriétaires privés : il s'agit d'une mission centrale pour l'animation Natura 2000 

qui occupera près d'un tiers du temps d'animation ; 
• La concertation et l'animation du réseau de partenaires, qui concerne plus de 60 

structures (partenaires et acteurs locaux) et nécessite également une forte 

implication de la structure animatrice ; 
• La communication et la sensibilisation : un plan de communication a été décliné et 

validé pour les prochaines années ; il définit les outils à élaborer et vise à assurer 

la sensibilisation et une bonne information de tous les publics cibles ; 
• L'amélioration des connaissances : la structure animatrice appuie et participe à la 

mise en place d'études et de suivis naturalistes et écologiques ; 

• Le suivi administratif, incluant le suivi du site, se poursuit d'année en année. 

Quant à la préservation des milieux, des espaces, de la biodiversité et des ressources la 

définition d'une stratégie globale se dessinera avec le croisement des réflexions menées 

dans différents cadres : PLUi, stratégie agricole, stratégie foncière, partenariat sur les 

Espace Naturels Sensibles, Projet de Territoire pour la Gestion de l'Eau, .... 

D'ailleurs, la CDA a réalisé en 2022-2023 l'état Initial de l'Environnement dans le cadre du 
PLUi. Ce travail a permis de faire partager à l'ensemble des élus et des personnes publiques 
associées une image du territoire précisant aussi bien l'état initial que l'évolution et les 
risques pour les milieux naturels (occupation du sol, milieux spécifique, biodiversité, 
boisements, trame verte et bleue, ...), le milieux physique (climatologie, géologie, 
pédologie, topographie, ...) ou encore les ressources (ressource en eau, déchets, ...). 

Ce travail est complété actuellement par la réalisation d'inventaire des zones humides, des 
mares et des haies. 

Il LES ACTIONS MENEES 

1) Animation Natura 2000 : 

S'agissant plus spécifiquement de l'animation du site Natura 2000 « Moyenne Vallée de la 
Charente, Seugne et Coran » reprise depuis le 1 Er Janvier 2022 en partenariat avec les 5 
autres EPCI concernés, la réunion du 1ef COPIL en mai 2023 a permis de valider le travail 
réalisé en 2022-2023 et d'acter la stratégie pour les années à venir. 

Cette année 2023 a permis de : 

- Mobiliser 45 structures (54 participants) lors du Comité de Pilotage (mai 2023) ; 
- Sensibiliser plus d'une 50aine de personnes (grand public, élus, chercheurs,) aux enjeux 

du site Natura 2000 à l'occasion de 4 animations ; 



Produire 2 outils de communication (une plaquette thématique « Angélique des 
estuaires », en partenariat avec le CARO, et une carte narrative permettant une 
description dynamique du territoire, intégrée au site web de la CDA) ; 
Suivre d'appuyer voire de participer à 5 projets ou études visant l'amélioration des 
connaissances naturalistes et écologiques sur le site (suivi des libellules, Grande Mulette, 
végétations aquatiques...) ; 
Suivre et d'accompagner 15 projets ou politiques publiques pour assurer la bonne 
articulation avec les enjeux du site Natura 2000 (en lien avec le Département, l'EPTB, 
RTE...) ; 
D'accompagner 38 projets ou activités pour la bonne prise en compte des enjeux Natura 
2000, en lien avec la démarche d'évaluation des incidences (installations nouvelles, 
aménagement ou modification d'ouvrages hydrauliques, création de nouveaux chemins, 
nouveaux boisements, aménagements d'espaces naturels, manifestations sportives ou de 
loisir...) 

Outre ces chiffres, il est à noter l"engagement de l'étude hydrogéologique du marais de 
l'Anglade. Cette étude est menée en partenariat avec l'Agence de l'Eau, le Conseil 
Départemental ainsi qu'avec des partenaires techniques locaux (Syndicat du Bassin de la 
Seugne, Conservatoire d'Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine...). Il s'agit d'une étape 
importante dans la dynamique d'animation mais aussi pour la préservation de ce milieux 
très spécifique et si rare. 

Cette action est à relier à l'engagement de la CDA dans un partenariat avec le Conseil 
Départemental pour renforcer la politique des Espaces Naturels Sensibles. Ce partenariat se 
traduira par le recrutement d'un animateur sur les politiques ENS/Sentiers de randonnée 
pour une durée de 3 ans. 

2) La Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 

La CDA poursuit son implication politique, technique et financière avec ses partenaires 
(Syndicats de rivières, EPTB, département, ...). Outre la poursuite des programmes en cours 
l'année 2023 a permis de réaliser des premiers travaux sur l'étang de la Brêche et la 
consultation pour pouvoir effectuer l'inventaire des Zones Humides est en cours. 

La CDA a aussi validé l'action sur la limitation de la vulnérabilité et confié le portage à 
l'EPTB. Cette action vise à réaliser des diagnostics de vulnérabilité des équipements et 
habitations pour proposer des aménagements les protégeant contre les crues ou limitant 
l'impact de ces dernières. 

3) Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) et le suivi des politiques Eau Potable et 
Assainissement 

Outre la gestion quotidienne, le suivi et la gestion des diverses sollicitations, la réalisation 
des travaux spécifiques au réseau pluvial ou associé à des travaux de voirie, 2023 a permis 
d'engager 2 projets majeurs : 

- La réalisation des dossiers règlementaires, la consultation des entreprises, le lancement des 
travaux sur le bassin de l'Ecosite dans la zone des Charriers pour un montant d'opération de 
1,4 Millions d'Euros, 

- La réalisation des pièces techniques et administratives permettant d'initier une 
consultation des entreprises pour accompagner la CDA dans l'écriture du schéma directeur 
de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines. 
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En 2023, la CDA aura réalisé 11 chantiers sur 8 communes pour un montant de 115 000 €. 3 
études pluviales ont été également menées. 
Sur l'inspection et le curage des réseaux, une enveloppe de 70 000 € est mobilisée et c'est 
ainsi plus de 5 000 mètres linéaires de réseaux qui ont été nettoyé (en plus de ceux réalisés 
via la contractualisation avec Véolia sur la ville de Saintes à hauteur de 200 000 € pour la 
gestion des équipements pluviaux et la participation à l'entretien des réseaux unitaires) et 
3 000 mètres linéaires inspectés. 

Par ailleurs, le service est sollicité pour une cinquantaine d'avis pour des permis 
d'aménager ou de construire. 

Focale sur la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales Urbaines (GIEP) : 

Les équipes se sont formées sur la question de la GIEP. En effet, cette nouvelle « doctrine 
promue par les services de l'Etat, les Agences de l'Eau, doit permettre d'appréhender la 
GEPU avec de nouvelles solutions d'aménagement pour l'évacuation pluviale en dehors d'un 
raccord à un réseau collectif. 

Quand cela est possible, il est conseiller de promouvoir la récupération directe de l'eau 
pluviale dans le sol. 

L'objectif est donc de limiter les transferts d'eau en s'appuyant sur les capacités 
d'infiltration du sol. Cette approche sera celle du futur schéma directeur. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

- Se doter des documents cadres concernant la compétence GEPU : Schéma Directeur 
- Poursuivre l'animation du site Natura 2000 
- Renforcer la préservation des milieux naturels 
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III SE PREPARER AUX EVOLUTIONS EN MATIERE DE GESTION DES DECHETS 

1) Des tonnages qui se stabilisent 

Concernant les collectes, les tonnages d'ordures ménagères sont en légère baisse par 
rapport à l'année dernière. Ce constat peut être éventuellement lié à la conjoncture 
économique (baisse de la consommation au regard de l'inflation). 

La quantité d'emballages collectés est similaire à celle de 2022 alors que celle de fibreux 
(papiers et cartonnettes) poursuit sa baisse structurelle. La limitation de la diffusion de la 
publicité dans les boîtes aux lettre, l'évolution des démarches administratives numériques 
et non plus sur papier, l'évolution des certains emballages et de l'achat « en vrac » 
concoure à cette diminution. 

Les collectes de verres, elles aussi semblent se stabiliser après plusieurs années de 
variations globalement à la hausse. 

Pour les flux réceptionnés en déchetteries, les variations sont beaucoup plus 
conjoncturelles. La baisse générale sur les 5 flux (tout-venant, déchets verts, bois, gravats, 
cartons) constatée en 2022 reste à confirmer pour 2023. 

Pour le tout-venant et les gravats la baisse estimée pour 2023 est de l'ordre de 3%. Le flux 
des cartons lui semble stable. 

Sur les déchèteries, l'organisation de journées spécifiques pour la collecte de l'amiante 
s'est poursuivie à raison de 2 campagnes par an de 2 jours chacune et réparties sur le 
territoire. 

Sur le plan de la consommation de gasoil par les véhicules du service de la Régie des 
Déchets, les volumes sont maîtrisés et le renouvellement de la flotte de véhicules contribue 
à faire baisser les consommations. 

2) Début des actions en matière de biodéchets 

• Expérimentation à Thénac 

Dans le cadre de l'obligation de tri à la source des biodéchets à l'horizon 2024, la 
Communauté d'Agglomération de Saintes a lancé fin 2022 une expérimentation de collecte 
de biodéchets en partenariat avec la commune de Thénac. 

Cette expérimentation a pour but de tester le fonctionnement d'une collecte des 
biodéchets en bacs de regroupement pour apporter une solution aux habitants ne pouvant 
pas se doter de composteurs individuels. 

A l'automne 2022, la commune de Thénac a informé les habitants concernés de la mise en 
place de cette expérimentation et a proposé l'inscription des habitants volontaires à ce 
dispositif. 
Fin décembre 2022, 4 bacs ont été mis en place et une vingtaine de foyers étaient inscrits 
pour participer à cette expérimentation. 
Les quantités collectées ont peu à peu augmenté avec l'appropriation du dispositif par les 
habitants et l'inscription progressive de foyers supplémentaires. 



Fin avril 2023, plus d'une quarantaine de foyers étaient inscrits et les collectes atteignent 
près de 500 litres par semaine. 

Un bilan de l'opération sera réalisé fin 2023 mais d'ores et déjà un appel aux communes 
volontaires pour déployer le dispositif a été lancé fin juin lors du dernier Conseil 
d'Exploitation de la Régie des Déchets. 

• Tri des biodéchets 

Sur le territoire, chaque habitant produit en moyenne 180 kg de déchets ménagers par an. 
Ces déchets, souvent placés dans les « poubelles noires », sont soit enterrés, soit brûlés. 
Selon l'ADEME, environ 30 % de ces déchets sont des biodéchets, donc qui peuvent se 
décomposer. Cela représente 60 kg de déchets par an pour une personne seule et jusqu'à 
240 kg pour une famille de quatre personnes. 

Face à ce constat, la Communauté d'Agglomération de Saintes propose des composteurs à 
tous tes foyers qui ont un jardin et qui n'en sont pas encore dotés. 

Pour aider les habitants à utiliser correctement leur composteur, la CDA a décidé de lier la 
distribution des composteurs à une séance d'information. 
Chaque groupe participe à une heure de discussion et d'information sur l'utilisation d'un 
composteur. 
Sur les trois premières séances 150 composteurs ont été distribués. Au regard du succès de 
l'opération de nouvelle séance sont programmées pour les mois à venir. 

Photo Xavier Debay, maître composteur 
de l'entreprise Val Défis 

• Collecte des sapins de Noël 

Pour la 2ème année consécutive les sapins de Noël ont été collectés dans 16 communes dans 
23 communes (contre 16 communes en 2022) ; cette collecte de proximité permet 
d'optimiser la logistique et de réduire ainsi l'impact C02 du transport par rapport à un 
apport individuel en déchetterie. 

• Projet Nouvelle Déchetterie/Recyclerie Sud Saintes 

Autre action phare pour la CDA : le projet de construction d'une nouvelle 
Déchetterie/Recyclerie au Sud de Saintes. 
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Après le choix de l'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage fin 2022, le premier semestre de 2023 a 
été consacré à l'écriture du préprogramme. Pour le versant « Recyclerie, un travail 
d'évaluation des tonnages pouvant être détournés des apports en déchèterie a été réalisé 
afin de pouvoir dimensionner l'équipement futur. Parallèlement, une démarche de 
concertation et de co-construction a été entamée avec les acteurs du territoire pour définir 
la configuration possible, le portage juridique et financier du site. 

Enfin, une étude d'optimisation de l'organisation de la collecte sera conduite dès le début 
de 2024 ayant pour objectif d'adapter les moyens technique et humains actuellement 
déployés. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Bio déchets: compléter et amplifier le dispositif par le déploiement de 
compostage collectif et partagé adaptés aux milieux rural et urbain. 
Déployer une politique de prévention des déchets et affecter les moyens adhoc, 
Renforcer la modernisation de la relation usager : Portail web Ecosito 
Lancer le concours de maîtrise d'oeuvre sur le projet de nouvelle 
déchèterie/recyclerie. 
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Saintes 

C. Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 

entre générations 

I UN CONTRAT DE VILLE DEVELOPPANT DE NOUVELLES ACTIONS AVEC LES 

HABITANTS ET DES DISPOSITIFS AMELIORANT LES LOGEMENTS 

Le Contrat de Ville de Saintes a été signé le 30 septembre 2015 et est prorogé jusqu'au 31 
décembre 2023 par un protocole d'engagements renforcés et réciproques. 

Ce protocole a pour ambition de décliner, à l'échelle locale, les différentes mesures prises 
par l'État dans le cadre du plan de mobilisation nationale en faveur des habitants des 
quartiers. 

L'État et la Communauté d'Agglomération de Saintes ont ainsi décidé d'orienter leurs 
actions prioritairement sur certaines des mesures imposées, comme suit : 

• Éviter de concentrer les demandeurs de logement social les plus fragiles en 
Quartiers Prioritaires, 

• Doubler le nombre de maisons et centres de santé en Quartiers Prioritaires 
• Développer l'accès au permis de conduire (auto-écoles associatives, 
accompagnement des jeunes), 
• Instaurer un bonus de 1 000 € par place de crèche créée en Quartiers 
Prioritaires, 
• 100 % des classes de CP et CE1 en EP dédoublées d'ici 2019, 
• Proposer des stages de qualité aux élèves de 3e des Quartiers Prioritaires, 
• Former vers l'emploi les jeunes sans qualification et les chômeurs de longue 
durée, 
• Parrainer des jeunes, cordées de la réussite, 
• Doubler le nombre d'apprentis issus de Quartiers Prioritaires, 
• Lutter contre l'illettrisme et l'illectronisme, 
• Créer des postes d'adultes-relais, 
• Former aux valeurs de la République et à la laïcité, 
• Développer le service civique, 
• Jumeler les établissements culturels avec les Quartiers Prioritaires, 
• Développer la pratique musicale, 
• Agir concrètement pour faire progresser l'égalité femmes-hommes. 

De plus, l'enfance, l'égalité entre les femmes et les hommes, la lutte contre les 
discriminations et le soutien à la parentalité constituent des priorités transversales. 

En 2023, avec le soutien de l'Etat, deux dispositifs ont été mis en oeuvre : les « colos 
apprenantes » et les « quartiers d'été « :  

- Les « colos apprenantes » ont permis à 100 enfants de partir en vacances durant l'été (9 

séjours au total). 4 séjours ont eu lieu sur le territoire de la communauté 
d'Agglomération, 2 en Charente-Maritime, 1 en Vendée, 1 Dordogne et 1 en Espagne. 
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- Les « Quartiers d'Eté» ont enrichi l'offre de loisirs et ont renforcé les équipes 
d'animation au sein de l'association Boiffiers-Bellevue sur la période des vacances d'été. 
Les activités mises en oeuvre dans le cadre de ce dispositif ont mobilisé 276 jeunes 

différents (dont 147 filles) avec 789 participations aux différents ateliers proposés : 
musique, conte et histoire, cirque, sport et bien-être, nature, arts plastiques, sports 
collectifs, activités nautiques, séjours, sorties culturelles. 

Par ailleurs, tout au long de l'année, le Programme de Réussite Educative a continué de 
proposer un parcours éducatif personnalisé en accompagnant les enfants dans leur cursus 

scolaire, social ou de santé. 

Ce dispositif conduit également des actions auprès des parents dans leur mission éducative. 
Cela peut se traduire par l'organisation de séances d'accompagnement individuel 
consacrées uniquement aux parents, de sorties et d'ateliers parents-enfants et de soirées 
thématiques réservées aux parents. 

De plus, au-delà des accompagnements individuels (65), le programme de réussite éducative 

a mis en oeuvre les projets suivants (200 enfants concernés) : 

Projet expression corporelle 
Projet spéléologie - sarbacane 
Ateliers cuisine 
Sortie culturelle : Bassins de lumières, concert symphonique 
Visite du parc myocastors 
Spectacle de fin d'année 

Par ailleurs, en 2023, L'Etat et l'agglomération ont renouvelé un appel à projets du contrat 

de ville 2023. Ont été privilégié : 

D'une part, des projets présentant des actions innovantes ou 
expérimentales, 
D'autres parts, dans un souci de cohérence et de complémentarité, des 
projets élaborés de manière collective regroupant des acteurs locaux 
dont le rôle et les missions devront être clairement identifiés. 

Une attention particulière a été portée aux actions proposant une démarche d'aller au plus 

près des publics visés et à celles qui viseront à renforcer la présence d'adultes auprès des 

enfants et jeunes, en soirée, en week-end ou pendant tes vacances scolaires. 

La programmation de l'appel à projets du contrat de Ville a été validée lors du comité de 

pilotage du contrat de ville du 15 mars 2023. 

C'est dans ce cadre notamment qu'interviennent les partenaires suivants : 

- Ville de Saintes - Conservatoire (Projet : « Journée festive et musicale à l'espace Saint 
Exupéry) : De nombreuses prestations musicales des ensembles du conservatoire seront 
mêlées aux spectacles et animations de différentes compagnies. 
Ville de Saintes - Conservatoire (Projet : « Dispositif d'éducation artistique et culturelle 
pour les élèves de l'école Roger Pérat ») : Eveil musical (CP-CE1), Apprentissage de la danse 
(CE2) et création d'un choeur (CM1-CM2), 
Association Ensemble pour une régie de quartier solidaire (Projet « La Bretelle ») : 
Organiser des ateliers collectifs « bien-être » et zéro déchet à la friperie La Bretelle, 
Association Ensemble pour une régie de quartier solidaire (Projet « Octobre rose ») 
Organiser une marche et un village de prévention dans le cadre d'octobre rose, 
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- Association Ensemble pour une régie de quartier solidaire (Projet «Animation et 
fonctionnement du conseil citoyen ») : Mobiliser les habitants sur des actions à développer 
sur le quartier prioritaire, 

- Association Coyote Minute (Projet « Sur (la) Place ou à Emporter ») : Organiser un festival 
avec une programmation culturelle professionnelle diversifiée, ouverte et accessible à tous, 

- Association Les Petits Débrouillards (Projet « Les cités débrouillardes - La science en bas 
de chez toi à Saintes ») : Animer des "mini-stages scientifiques" gratuits dans les lieux 
publics. 
Le collectif L'G.A-Le grenier alterné (Projet : « Chantez citoyens ») : Création d'un clip 
musical avec des élèves de l'école Roger Pérat autour des thématiques de la discrimination, 
de l'égalité homme-femme et de la citoyenneté, 
Le peuple créateur (Projet : « Education à l'image et cinéma plein-air ») : Organisation 
d'ateliers de création audiovisuelle et projections de cinémas plein-air. 

Autre axe fort du contrat de ville : l'amélioration de la qualité des espaces publics, le vivre-

ensemble et la participation des habitants. 

Aussi, suite à plusieurs souhaits exprimés par les habitants, la Communauté d'Agglomération 

en collaboration avec la Ville de Saintes, la SEMIS, le centre social Boiffiers-Bellevue et la 

régie de quartier Erequasol ont mené une action conjointe : animer un collectif d'habitants 

pour initier de nouveaux aménagements sur la plaine de Bellevue. 

Des groupes de travail ont donc réfléchi aux aménagements qui manquaient sur cet espace 

pour favoriser le vivre-ensemble entre les générations et les habitants du quartier. Ce 

travail a abouti à des propositions, répondant aux objectifs et respectant l'enveloppe 

budgétaire fixée : 

- Installation de nouvelles balançoires 
- Installation de nouvelles tables de pique-nique et de bancs 
- Réhabilitation du barbecue existant 
- Installation d'une station de street workout 
- Réhabilitation du terrain de pétanque 
- Installation d'une table de tennis de table 
- Création de cheminements pouvant faire office de piste cyclable parcourant l'ensemble de 
la plaine. 

L'ensemble de ces propositions ont été réalisées en 2023. 

Autre évolution sur le quartier, Le Point Justice a été intégré à la France Services qui a été 

labellisé en février 2023, rendant ainsi plusieurs services de proximité aux habitants dans 

leurs démarches administratives 

France 
services 
lavai 
Ë,sdire 
1,4territi 

En matière de santé, le réseau de santé Boiffiers Bellevue a pour objectif de réunir les 
professionnels intervenant sur le quartier prioritaire afin de mener des actions santé 
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pertinentes à l'échelle de ce territoire. En 2023, la Communauté d'Agglomération de 
Saintes a accueilli sur le quartier des étudiants infirmiers en service sanitaire pour la mise 
en place d'une action de prévention sur « l'hygiène bucco-dentaires ». De plus, à l'initiative 
de la régie de quartier, une marche Octobre rose a été organisée sur le quartier. 

Sur le plan de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP), gestion partagée de la 
relation entre ceux qui vivent le quartier prioritaire et ceux qui ont la responsabilité de sa 
gestion, en 2023, le groupe de travail « GUSP : Bien vivre ensemble » s'est réuni tous les 
trimestres pour faire le point sur le climat social du quartier et le Groupe « GUSP 
animation » afin de communiquer sur les évènements du quartier et mieux les coordonner. 

C'est une démarche partenariale qui comprend l'ensemble des actions contribuant au bon 
fonctionnement quotidien du quartier prioritaire, autour du patrimoine et des espaces 
communs, à travers la propreté, la maintenance, la sécurité et le lien social. Il est a noté 
que lors des évènements nationaux suite au décès de Nahel Merzouk, adolescent franco-
algérien de 17 ans, par un tir à bout portant par un policier, lors d'un contrôle routier, 
à Nanterre en juillet 2023, aucun incident n'a eu lieu sur le quartier prioritaire. 

Enfin, l'Agglomération de Saintes a piloté, sur l'année 2023, la rédaction du nouveau 
contrat de ville « Engagement Quartier 2030 ». 

Des déambulations ont été organisées avec tes habitants du quartier prioritaire afin de 
recueillir leur avis sur le travail d'évaluation et de protection mené en fin d'année 2022. 

Un comité de liaison territorial composé des principaux partenaires du quartier prioritaire 
et de l'Etat s'est réuni à plusieurs reprises afin de déterminer les futurs enjeux du contrat 
de ville et de décliner les actions structurantes et la gouvernance du contrat de ville 2024-
2030. Les propositions de celui-ci ont été validées lors du comité de pilotage du contrat de 
ville du 05 juillet. 

Dans le cadre de son Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH-RU), 
l'Agglomération de Saintes accompagne depuis 2018 le maintien à domicile des personnes 
âgées et porteurs de handicap sous conditions de ressources. 

Ainsi, ce sont 96 ménages qui ont été accompagnés dans des travaux d'adaptation du 
logement entre juin 2018 et juin 2023, pour un montant d'aides de 578 000 € dont 112 000 € 
de l'Agglomération. Le montant total de travaux engagé s'élève à 809 000 €. 

Au regard du succès de l'opération sur le volet adaptation (objectif initial de 70 logements 
accompagnés), l'Agglomération a revu à la hausse son accompagnement pour la période 
2023-2028, en prévoyant de soutenir les projets de 100 ménages. 

En complément, l'OPAH-RU 2023-2028 a permis la résorption de 27 logements dégradés de 
propriétaires occupant en finançant des travaux lourds à hauteur de 348 000 € pour un 
montant total de subvention de 1 127 000 €. Ces projets ont permis la réalisation de 1,8 M€ 
de travaux. 

Ce volet résorption d'habitat indigne et dégradé est également reconduit dans la 
convention 2023-2028. 

En complément, des actions de mobilisation des partenaires institutionnels et associatifs 
oeuvrant en faveur de l'accompagnement social des personnes en difficulté ou en perte 
d'autonomie sont prévues, afin d'améliorer le repérage des situations de particuliers et de 
favoriser la mobilisation des aides par les publics. 
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OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

- Favoriser la participation citoyenne 
- Développer les mobilités 
- Faciliter le retour à l'emploi 
- Créer des espaces de rencontres 
- Organiser l'accueil des nouveaux habitants 
- Accentuer la réussite éducative à travers des parcours passerelles 
- Poursuite l'adaptation des logements 

Des ateliers et animations à destination des publics seniors sont également organisés 
plusieurs fois par an afin d'illustrer les options d'adaptation du logement favorisant le 
maintien à domicile. 
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Il UNE MONTEE EN CHARGE DES ACTIONS DE COOPERATION, DE SENSIBILISATION 

ET DE COMMUNICATION 

Plusieurs actions ont permis de développer cet axe en 2023 : 

1) Le réseau d'ambassadeurs Energie- Climat interne à la CDA 

24 personnes occupant des fonctions diverses dans les différentes directions de 
l'agglomération se sont engagées dans la transition écologique. 

Initialement instauré spécifiquement dans le cadre du Plan Climat (participation au 
diagnostic et à la définition du plan d'actions) et pour faire en sorte que la démarche puisse 
être appropriée par tous, ce réseau interne a pour objet, plus largement de faire le lien 
entre le service Transition Energétique et les services ou directions de l'ensemble de 
l'agglomération. 

Après une année de fonctionnement, un premier bilan a pu être effectué. Les points positifs 
cités par les participants portent sur l'enrichissement à titre « personnel » sur ces questions 
de transition écologique, les apports du bureau d'étude accompagnant la CDA et le fait 
d'aboutir à des actions concrètes ; leur participation a également permis de mieux 
connaître d'autres services et collègues et a donc favorisé la transversalité entre services. 

Cependant, l'engagement des ambassadeurs est variable suivant leur secteur d'intervention 
ou le temps pouvant être consacré à ce travail. Un appui de la part de toute la chaîne 
hiérarchique est attendu pour amplifier les effets du travail mené et pour dégager du temps 
pour mettre en place des actions concrètes. 

Il ressort également des échanges que l'implication des agents dans cette démarche leur a 
permis de mieux connaître les enjeux du développement durable, de l'ampleur de certains 
changements et des actions pouvant être mises en place au sein de leur service. Ils 
souhaitent pouvoir continuer à apporter leur contribution sur ces sujets. 

2) Une augmentation des temps et des outils de sensibilisation auprès de divers publics 

a) Une conférence à destination des élus communautaire : un moment 
d'échanges pour répondre aux défis énergétiques, climatiques et écologiques. 

Le 4 avril 2023, la Communauté d'Agglomération de Saintes a organisé une conférence « 
Vers un territoire en transition », rassemblant élus et partenaires institutionnels pour une 
réflexion sur les transitions à opérer. 
À l'occasion de son Plan Climat et Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, l'Agglomération 
de Saintes a lancé un débat sur l'avenir de notre territoire face aux défis énergétiques, 
climatiques et écologiques. 

La question centrale était l'anticipation et l'adaptation de notre développement territorial. 

Trois intervenants experts ont enrichi le débat : Sylvain Grisot, urbaniste et fondateur de 
dixit.net, a abordé l'urbanisme circulaire. Philippe Bihouix, ingénieur et directeur de 
l'AREP, a présenté les défis de la maitrise de l'énergie. Jean Revereault, vice-président des 
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transitions écologiques du Grand Angoulême, a partagé l'expérience de son territoire sur 
ces questions. 
Le débat sur l'expansion urbaine a été animé : devons-nous favoriser une croissance 
continue de la ville ou intensifier l'utilisation de nos espaces bâtis existants pour préserver 
nos terres agricoles et naturelles, véritables garantes de notre sécurité alimentaire, de la 
biodiversité et de la capture du carbone ? 

La question de la répartition des logements, des emplois, des commerces, des services et 
des lieux culturels a également été discutée, avec pour objectif de minimiser les 
déplacements. 
Les élus locaux ont une mission claire : décider de la forme et de la pertinence des projets. 
La conférence s'est terminée sur une note de collaboration. Les partenaires ont été 
encouragés à participer activement à la planification des actions, une démarche qui 
souligne la volonté de l'Agglomération de faire de cette transition un projet commun, 
enraciné dans la réalité de notre territoire. 

b) Formation des élus et des agents à la « Fresque du climat » 

Pour que tous les élus et les agents se saisissent des enjeux du 
changement climatique, des objectifs d'une transition écologique et des nouveaux 
comportements à adopter, une formation d'ampleur a été initiée. 

Si la présentation des résultats du GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution 
du Climat, en Septembre 2022 par M. Cassou avait déjà permis de sensibiliser les élus, la 
Fresque du Climat, outil ludique et participatif, réunissant un grand nombre de personnes a 
été utilisée pour poursuivre cette démarche de formation. 

Ce « jeu » permet d'appréhender plusieurs notions peu de temps sur le climat et les liens 
de causes à effets entre les différentes composantes du changement climatique, qu'elles 
soient positives ou négatives. 

Ainsi de Mars à Juin 2023, se sont près de 450 agents qui se sont formés avec l'appui de 
l'organisme de formation « Koncilio 

Concernant les élus, c'est dans le cadre de l'élaboration du Plan Climat que 25 d'entre eux 
ont pu mieux appréhender les enjeux et les mécanismes des changements en cours. 

c) Des temps de sensibilisation pour et par les agents de la CDA 

Dans le cadre du Challenge de la mobilité 2023, la CDA a mené un travail de sensibilisation 
sur les questions de mobilités durables, actives et partagées auprès de ses agents. Cela se 
traduit par une participation de 35 agents au Challenge en 2023. 

De plus, un petit-déjeuner de la mobilité sous un format appelé "Espressif" a été proposé le 
jeudi 1er juin. Les offres de mobilité portées par l'agglomération ont été présentées avec 
notamment un accent particulier sur l'offre en transports en commun de l'agglomération, 
dont le transport à la demande. 
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Un rappel global sur la politique cyclable (aide à l'achat, vélos en location courte et longue 
durée, future vélobox) et les plateformes de covoiturage a également été fait. Afin 
d'amener les agents à réfléchir aux questions de mobilités partagées, une carte 
collaborative a été proposée sur laquelle les agents de la CDA disposés à covoiturer 
pouvaient inscrire nom et adresse. 

Une cinquantaine d'agents ont participé à cet évènement. 

Dans la continuité de cette démarche, le mardi 6 juin, une deuxième animation de 
sensibilisation a été proposée aux agents de la CDA, cette fois-ci en extérieur dans la cour 
de la Communauté d'agglomération. Étaient présents l'association Saintes à vélo avec son 
atelier de réparation, Keolis avec l'infobus, le Service mobilité de l'agglomération avec un 
stand sur le covoiturage et des vélos smoothies. 

Environ 60 personnes ont participé à cet évènement, qui était également ouvert aux 
salariés et entreprises de la Cité Entrepreneuriale. 

d) Participation Semaine Développement Durable 

En matière de sensibilisation envers le grand public, comme les années précédentes la 
communauté d'agglomération a participé à la Semaine du Développement Durable. 
La CDA a d'ailleurs subventionné à hauteur de 8 000 € l'association TERDEV en charge de la 
coordination de cette manifestation regroupant 70 associations ou institutions diverses 
engagées dans le développement durable. 

Plus de 3000 personnes sont venues visiter les stands proposés pour s'informer sur les 
diverses thématiques (cf. Schéma ci-dessous). 

En 2023, un stand regroupant plusieurs services (mobilité, énergie, biodiversité, habitat et 
déchets) et actions de la CDA a été mis en place permettant ainsi d'identifier la pluralité 
des thématiques traitées par l'agglomération. 

Autre innovation, un défilé de mode, par l'association de jeunes « los Ninos », soutenue et 
accompagnée par l'agglomération, qui avait fabriqué sa collection avec des vêtements de 
seconde main et un autre réalisé par la régie de quartier et sa friperie « La Bretelle ». 
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- Renforcer la communication interne sur le sujet de la transition écologique : 
Faire un Espressif, page internet dédiée, informations via les fiches de paye... 

- Asseoir le rôle de l'ambassadeur : charte, engagement sur un ou plusieurs 
groupes de travail 

- Valoriser leur engagement via un article dans le Mag de l'Agglo 
Mutualiser des outils : pour l'organisation d'évènements, dossier numérique 
partagé, 
Développer les actions autour des sujets suivants : gestion des déchets dans 
nos locaux, sensibilisation aux éco-gestes, déplacements des agents, défi 
énergie/eau dans les services, pollution numérique. 

Poursuivre l'organisation de conférence à destination des élus et des agents, 

Amplifier l'information et la sensibilisation du grand public aux enjeux de la 
transition écologique, 

- Permettre aux habitants de s'approprier des changements de comportements 
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3) Appel à projets « Animez le territoire pour la Transition Ecologique  

La Communauté d'Agglomération de Saintes a intensifié ses efforts pour sensibiliser la 
population à la transition écologique en lançant, cette année, un appel à projets destiné 
aux structures locales. 

Cette initiative s'inscrit dans la continuité des actions déjà menées par l'agglomération 
pour accompagner les communes, les entreprises et les habitants dans des projets de 
développement durable. 

L'appel à projets, « Animez le territoire pour la transition écologique ! » vise à encourager, 
soutenir tes structures locales, à mettre en valeur leurs actions de sensibilisation à la 
transition écologique et promouvoir les comportements éco-responsables individuels et 
collectifs. 

Les projets sélectionnés bénéficient d'un soutien financier et d'une visibilité accrue, avec 
une enveloppe totale globale de 20 000 € allouée pour l'année 2023. 

Les thématiques concernent la sensibilisation aux enjeux de la transition écologique, les 
mobilités douces, le tri et/ou réemploi des déchets, les économies d'énergie, ou encore 
la promotion de l'alimentation durable. 

En s'appuyant sur les forces vives du territoire, l'agglomération entend renforcer la 
sensibilisation à la transition écologique et contribuer à la mise en place d'un futur durable 
et résilient pour ses habitants. 
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Epanouissement de tous les êtres humains 

I LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DES ITINERAIRES DE RANDONNEES 

Concernant les itinéraires de randonnées, la stratégie s'appuie sur un schéma 
intercommunal validé en 2016 et sur les objectifs de promotion du territoire portés par 
l'Office de Tourisme. 

Les itinéraires identifiés sont pour la plupart des projets ambitieux s'inscrivant dans un 
contexte plus global. Ils nécessitent donc des temps d'étude longs et des budgets 
conséquents. En 2023, les réalisations suivantes sont à noter : 

Études de maîtrise d'oeuvre sur la section Quai Palissy/Square Goulebenèze/Quai 
de Verdun, dépôt des dossiers réglementaires et lancement des travaux à compter 
de septembre 2023, 
Études sur le quai des Roches et dépôt des dossiers réglementaires 
Lancement de l'installation des haltes et des équipements annexes sur le flow vélo 
et le ter  tronçon du cheminement du Coran 
Études environnementales pour la jonction entre la Flow Vélo et St Sever de 
Saintonge, 
Validation de l'itinéraire du futur St Jacques à Vélo, 
Pérennisation de l'entretien des cheminements du Coran, de la Flow Vélo et des 
itinéraires nécessitant un entretien spécifique. 

2023 a été également marqué par la décision de renforcer l'équipe dédiée aux itinéraires de 
randonnées afin de pouvoir être plus opérationnel dès 2024. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

- Mettre à jour le schéma des itinéraires de randonnées 
- Relancer une politique de suivi et d'entretien de tous les sentiers, 
- Mettre en cohérence les enjeux liés au cyclotourisme et les enjeux liés 

au vélo du quotidien. 
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Il ORGANISATION D'ANIMATIONS TOURISTIQUES ESTIVALES 

1) L'Escapade sur le Fleuve Charente  

La 3ème édition de l'évènement touristique Escapade sur le Fleuve 
Charente s'est déroulée le dimanche 4 juin 2023 autour des objectifs 
suivants : 

• Valoriser le Fleuve Charente et l'itinéraire de la 
Flow Vélo par un évènement de découverte des 
loisirs de pleine nature et de promotion du 
tourisme durable, accessible aux habitants et aux 
touristes. 

• Coordonner un évènement intercommunal qui 
fédère les 8 communes des bords de Charente 
(Montils, Dompierre sur Charente, Rouffiac, St (.2-iite 
Sever de Saintonge, Chaniers, Courcoury, Les 
Gonds, Saintes) et les prestataires touristiques et sportifs locaux. 

• Dans l'organisation, tendre vers l'éco-manifestation. 

Le programme de cet événement, comprenait les activités suivantes : 

4 randonnées de valorisation des loisirs de pleine nature 
• Une randonnée de descente du fleuve Charente de 11 km de Chaniers à Saintes, 

l'après-midi, pour 200 embarcations non motorisées, 
• Une randonnée vélo de 25 km, en boucle, l'après-midi, au départ de Chaniers, avec 

des étapes animées à St Sever-de-Saintonge, Rouffiac et Courcoury, pour 200 vélos, 
• Une balade pédestre (boucle de 5 km) à la découverte du delta de la Seugne, 

l'après-midi, à Les Gonds avec des arrêts d'interprétation-nature, pour 150 
randonneurs 

• Une balade pédestre (boucle d'une dizaine de km) à la découverte du patrimoine et 
des paysages de Dompierre-sur-Charente, pour 150 randonneurs. 

De nouveaux services pour les participants : 
• Une navette à Saintes pour permettre aux participants à la randonnée fluviale de 

déposer leurs embarcations à Chaniers puis leur véhicule à Saintes avant de revenir 
en bus à Chaniers pour le départ bateau, 

• Des locations de kayaks 1 et 2 places et de paddles à Chaniers. 

Au fil des parcours, des animations et arrêts gourmands : 
• Des initiations nautiques l'après-midi à Saintes 
• Des animations musicales, des stands sur le développement durable et des points de 

de ravitaillement le long des parcours. 
• Un déjeuner convivial en musique à Chaniers (pique-nique tiré du sac ou restauration 

locale) pour rassembler tous les participants avant le départ des randonnées. 
Des prestations liées à l'encadrement et la sécurité de l'évènement : 

réparation-remorquage des vélos et secours terrestres et aquatiques. 
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- Romain Marsaly 

Bilan qualitatif et quantitatif 
La 3è" édition de l'Escapade sur le Fleuve 
Charente a rempli ses objectifs : elle a vu sa 
fréquentation doubler avec cette année, 
avec  318 participants. 

Par ailleurs, le programme d'animation ainsi 
que l'organisation ont été très appréciés du 
public comme des organisateurs (dont 110 
élus, bénévoles ou salariés). 

En associant plus de 40 structures 
prestataires, elle a également contribué à l'économie locale puisque la majorité des 
dépenses du budget ont été réinjectées auprès de structures et d'entreprises implantées au 
sein de l'agglomération ou en Charente Maritime. 

Cet événement a été organisé dans le respect des principes du développement durable 

avec notamment les actions suivantes : 

• La distribution des supports de communication sur Saintes par l'association d'insertion ADEF, 
• La priorité donnée à des équipes artistiques et des prestataires locaux (y compris pour la 

restauration issue de produits locaux), 
• La sensibilisation des participants à la faune et la flore des marais de la Seugne et de la 

Charente et au respect des consignes liées aux zones 
Natura 2000 avec la mention de consignes dans le 
règlement intérieur également rappelées au cours de la 
journée et la présence de partenaires telles que la LP0 
de Charente Maritime et le service Natura 2000 de la 
CDA. Une balade-nature dédiée à l'interprétation de la 
faune et des milieux naturels a également été incluse au 
programme. 

La sensibilisation des participants à l'usage de l'eau du 
robinet et la réduction du plastique et de la vaisselle jetable sur les espaces restauration 
grâce à un partenariat avec Eau 17, également présent lors de l'évènement avec une 
fontaine à eau potable. 

EPTB Charente, l'agence Fluviale du Département, la Fédération départementale de pêche 
et le service mobilité de la CDA ont également participé à la sensibilisation du public aux 
enjeux liés au Fleuve Charente et à la mobilité douce. 

2) Organisation des Echappées Rurales et des Cinés plein air et soutien à l'organisation 
des concerts Préludes de l'Abbaye aux Dames  

Durant l'été 2023, pour contribuer à l'attractivité touristique du territoire et pour 
accompagner ses communes membres dans l'organisation d'évènements conviviaux, gratuits 
et fédérateurs pour tes habitants, la CDA de Saintes a également organisé : 

- 4 soirées-spectacles Echappées Rurales® à Courcoury, à Chaniers, à La Chapelle des Pots 
et à Rouffiac 
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- 5 soirées Cinés en Plein air à St Georges des Coteaux, St Vaize, Montils, Pessines et St 

Sauvant 

Et a soutenu l'organisation de : 

- 9 concerts de musique classique Préludes, portés par l'Abbaye aux Dames, à Corme Royal, 

St Bris des bois, Fontcouverte, Bussac sur Charente, Ecoyeux, Varzay, La Jard, Chérac et 

Dompierre sur Charente. 

Au total, plus de 4 300 personnes ont pu participer à ces différents évènements. 

OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Suite à la signature de deux Chartes sur l'Eau et sur les Déchets avec Eau 17 et Cyclad, 

la CDA de Saintes souhaite poursuivre le travail engagé pour que l'organisation des 

évènements 2024 tende vers une exemplarité et une éco-responsabilité. 

Ainsi, elle accompagnera les communes recevant les évènements pour les inciter à : 

- utiliser l'eau du robinet et réduire l'usage du plastique et de la vaisselle jetable sur les 

temps de restauration et de convivialité grâce à un partenariat avec Eau 17, 

- réduire et trier les déchets sur les évènements grâce à l'accompagnement du service 

des Déchets, 

- utiliser des produits locaux pour les temps conviviaux de fin de soirée. 

Par ailleurs, la CDA de Saintes profitera des évènements organisés pour : 

- donner la priorité à des équipes artistiques et des prestataires du territoire, du 

Département ou de la Région. 

-sensibiliser le public, au tri des déchets et aux mobilités douces en lien avec les 

services CDA compétents. 
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III LES ACTIONS DU CONTRAT LOCAL DE SANTE 

En 2023, différentes actions et réflexions ont été menées au regard des 4 axes stratégiques 
du contrat : 

1) Santé mentale : 
o Troisième assemblée plénière du Conseil Local de Santé Mentale 
o Organisation des Semaines d'Information en Santé Mentale en Saintonge Romane: 

expositions, ciné-débat, portes ouvertes, stand itinérant « Psypapote » 
o 5 réunions de l'instance de concertation pour les personnes en situation difficile 
o 1 sensibilisations aux addictions pour les professionnels, proposées par Tremplin 17 
o Groupe de travail Soutien aux aidants 
o Démarrage du réseau addictions 
o Information des maires et secrétaires de mairie sur l'hospitalisation sous contrainte 

2) Accès aux soins  : 
o Accueil des étudiants infirmiers en service sanitaire sur le quartier Boiffiers Bellevue 
o Réunion du groupe de travail « Accès aux professionnels de santé » pour des actions 

favorisant l'installation de professionnels de santé sur le territoire + échanges avec les élus 
o Echanges avec les professionnels de santé souhaitant mettre en place une Communauté 

Professionnelle Territoriale de Santé+ facilitation 
o Animation du réseau de santé Boiffiers Bellevue 
o Actions de promotions des métiers du médicosocial 
o Etude de faisabilité d'un centre de santé à l'échelle de l'agglomération 

3) Prévention :  
o Nutrition : Mise en place d'un programme PassActif : lien vers l'activité physique et vers le 

groupe pour des personnes en précarité + un Pass Actif spécial « Jeunes » 
o Santé environnementale : Moustique tigre : animation du groupe local Saintes / Chaniers -

diagnostic sur domaine public et prospection domiciliaire - diffusion d'informations 
o Santé sexuelle : Journée thématique pour les jeunes + rallye santé sur Saintes + création 

d'une carte des structures santé à Saintes 
o Cancers : Démarche Octobre rose sur le quartier Boiffiers-Bellevue : marche, tricot urbain 

4) Communication : 
o Article dans le magazine de la CDA 
o Communication sur les réseaux des 3 intercommunalités 
o Conférence de presse pour les semaines d'information en santé mentale 
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IV DE L'INNOVATION DANS LE CHAMP ECONOMIQUE ET DE LA FORMATION 

Le campus connecté de Saintes a ouvert ses portes en septembre 2021 et a accueilli 12 
étudiants lors de sa première année d'ouverture et 16 lors de sa deuxième. 

En septembre 2023, il s'agira de la troisième rentrée académique du campus connecté, et 
24 apprenants sont attendus. 

Ce tiers lieu labélisé de l'enseignement supérieur, recevant un financement du Ministère de 
l'Enseignement Supérieur dans le cadre du « Programme d'Investissement d'Avenir 3 », 
accueille des apprenants de différents profils : néo bacheliers et jeunes étudiants en 
formation initiale et personnes plus âgées en reprise d'études et reconversion. 

Ces apprenants ont très souvent des freins à la mobilité (économiques, sociaux, 
professionnels, de santé) et ne peuvent se rendre sur site universitaire pour suivre leur 
cursus de formation. Lors de l'année académique 2022 2023, le campus connecté a accueilli 
plusieurs étudiants en licence (lettres modernes, langues étrangères appliquées, 
psychologie, théologie,), quelques étudiants en master (science de l'éducation, santé 
publique, administration publique), et d'autres apprenants dans des parcours plus 
professionnalisants (licence pro métiers du livre, DU en psychologie...). 

Au sein du campus connecté, les apprenants bénéficient d'un accompagnement 
individualisé réalisé par le coordinateur tuteur de la structure (suivi du planning et des 
cours, aide méthodologique universitaire, soutien administratif) et peuvent suivre des 
ateliers collectifs (employabilité, discussion en anglais, vie étudiante...). 

Chaque apprenant bénéficie également des services centraux (scolarité, santé, Bibliothèque 
universitaire, orientation et réussite, ...) de l'université de proximité du campus connecté, 
La Rochelle Université. 

Le campus connecté de Saintes sensibilise ses apprenants aux notions de développement 
durable par le biais d'ateliers collectifs réalisés notamment avec des partenaires locaux. 

Par exemple, certains étudiants ont eu l'opportunité de travailler sur la question du don 
avec Cyclad, partenaire du campus connecté, et une visite de cyclabox au sein d'une 
déchèterie de la CDA de Saintes a eu lieu. 

Lors d'un concours entre campus connecté sur la conduite de projets et les valeurs 
entrepreneuriales, le campus connecté de Saintes a remporté le prix du jury en 
développement une initiative de développement durable intitulée « Les ateliers du lien », 
projet de jardinage au sein de la cité entrepreneuriale de Saintes, en lien avec le FabLab du 
Pole Innovation de Saintes. 

Ce dernier a poursuivi sa politique d'accueil et de soutien auprès de différentes start-up (17 
projets en cours d'accompagnement pour 2023). Un appel à projet « INNOVA 2023 », d'une 
enveloppe de 30 000 € a été mis en place. 

Plusieurs animations ont eu lieu en particulier des séances au sein du FabLab « le Kube » 
pour permettre à des jeunes du territoire de découvrir cet outil et ce lieu 
d'expérimentation offrant imprimantes 3D, découpeuse Laser, Fraiseuse, Machine à 
coudre/surjeteuse/brodeuse, imprimante à sublimation... A noter également la 3è" édition 
du Hackathon ainsi que des journée portes-ouvertes. 
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V EMPLOIS ET IMPLANTATION D'ENTREPRISES 

En 2023, les implantations, en zone d'activité communautaire, se sont poursuivies sur le 
Parc Centre atlantique avec l'installation des entreprises suivantes : 
- La société LOCATOUMAT, spécialisée dans la location de véhicules professionnels pour les 
activités du bâtiment 
- La société VAN DE VELDE, spécialisée dans la vente d'engins de chantier 
- La société GH ENERGIE, spécialisée dans les activités de plomberie, chauffage, 
climatisation et pose de panneaux solaires 
- La société BUREAU VALLEE, spécialisée dans la vente de fournitures de bureau 

L'ensemble de ces implantations représente une projection de 64 emplois à 5 ans. 
Ainsi, l'occupation de la zone d'activité est désormais de : 
- 13 entreprises implantées 
- 2 projets en cours de construction 
- 6 permis de construire délivrés 
- 4 projets à l'étude 
- 1 lot disponible 

Par ailleurs le groupe CHALVIGNAC a implanté son staff administratif et sa filiale CCM 
SIMONNEAU, spécialisée dans la production de remorques agricoles, dans une partie de la 
friche « Saintronic » sur la zone d'activité de l'Ormeau de pied à Saintes. 
Ce projet pour lequel elle a engagé un programme d'investissement de plus de 3 millions 
d'euros a été accompagné par la CDA de Saintes à hauteur de 190 300 €. 
50 salariés sont présents sur le site. 

S'agissant de l'implantation dans l'hôtel d'entreprise communautaire en 2023, 2 nouveaux 
occupants se sont installés dans l'hôtel d'entreprise : 

- La société FIL ET LUMIERE, spécialisée dans la fabrication de luminaires 
- La société EGO MARTIN ENTREPREPRISE, spécialisée dans le nettoyage industriel 

De plus, sur le territoire, en matière d'emploi, il est à noter : 
- une progression de 1,3% sur un an du nombre le nombre d'emploi salarié qui s'élève ainsi à 
15 800 postes et, 
- fin juin 2023, une baisse de 1,6% sur un an du nombre de demandeurs d'emploi 
(catégories ABC) soit 4 484 sur l'agglomération de Saintes, 
- Un taux de chômage de 6,6%, en baisse de 0,4 points sur un an. 

Enfin, dans le cadre de sa politique en direction du monde économique, la CDA a versé des 
aides à l'investissement immobilier à 8 entreprises, pour un montant total d'aides de 
548.592 €, participant ainsi à la création de 36 emplois. 
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OBJECTIFS DU TERRITOIRE 

Développement de l'Agence d'Attractivité 
Implication de la CDA dans le projet Ferrocampus 
Finalisation du Schéma Directeur de l'économie et des implantations 
d'entreprises sur la ZA 
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E. Développement et production selon des modes 

responsables 

I UN NOUVEAU FORUM LOCAL DE L'ECONOMIE SOCIALE SOLIDAIRE 

Le 16 juin 2023, la Communauté d'Agglomération a mis en place un ter  forum « l'ESS 
c'est votre quotidien » sur une demi-journée ; cet évènement a permis de : 

• D'accueillir 150 à 200 visiteurs dans une ambiance festive et musicale 
• De réunir 60 participants sur des ateliers professionnels (thèmes : le travail 

autrement et de la responsabilité territoriale des entreprises) 
• D'exposer 39 stands d'associations, organismes oeuvrant dans l'ESS et producteurs 

fermiers 

Un budget de 6 000 € a été dédié à cet évènement par la CDA 

Il DES DISPOSITIFS FINANCIERS DIVERSIFIES : 

a) Une campagne de financement participatif conjointe CDA et COOP Atlantique par 
l'intermédiaire de la plateforme « Jadopteunprojet.com » a été menée. 

10.000€ investis par la CDA et autant par la COOP ont eu un effet de levier sur des 
projets sociaux et solidaires soutenus (1€ CDA + 1€ COOP + 1€ public = 3€ /projet 
retenu). 
Un bonus exceptionnel, de 5000 €, s'est ajouté via la participation de la Région 
Nouvel-Aquitaine, pour deux lauréats dont les projets étaient compatibles avec la 
feuille de route « Néo Terra ». 
6 projets ont été retenus et tous ont atteint leur objectif de financement minimum 
de 4.500€ : 

a. L'outil en main de Saintes : ateliers intergénérationnels sur des savoir-faire 
artisanaux pour des enfants de 9 à 14 ans. Investissement dans des 
équipements. 

b. La Belle Etoile : oasis de créateurs Et salon de thé. Aménagement de zones 
d'ombrage en saule dans le jardin 

c. La Douka : cuisine collaborative et inclusive, valorisant les savoir-faire de 
personnes originaires d'autres régions du monde. Création d'un livre de 
recettes mémoire. 

d. Les Petits Débrouillards : éducation de la population à la culture scientifique, 
sensibilisation aux enjeux environnementaux. Réalisation d'un kit d'exposition 
autour des enjeux de l'eau. 

e. Dans l'oeil du silo : lieu d'accueil culturel organisant de nombreux 
événements. Aménagement d'une terrasse. 

f. Le Logis : activités d'insertion de personnes sous-main de justice. 
Investissement dans la mobilité. 

b) Une aide de 10.000€ accordée à l'ULSIE (Union Locale des Structures d'Insertion par 
l'Economie) de Saintonge pour le développement de projets sur le territoire pour 
créer des activités et des emplois d'insertion dans l'économie circulaire (projet de 
créer un consortium de l'économie circulaire et de devenir un Pôle Territorial de 
Coopération Economique - appel à projets de l'Etat). 
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c) L'appel à projets ESS a été reconduit avec un budget de 35 000 € et un abondement 
de 10 000 € de la COOP. Le montant total comprend la somme de 2.000€ dédiée à 
une opération « coup de coeur citoyen », choisi via un vote du grand public. 

III DES PRODUCTIONS ET DES CONSOMMATIONS RESPONSABLES 

1) Le Projet Alimentaire Territorial 

Par délibération du 7 Juin 2022, la CDA a acté son Projet Alimentaire Territorial, il se 
décline sur 3 axes et 13 actions ; 4 actions, ci-dessous en rouge ont été priorisées sur 
l'année 2022 et plusieurs groupes de travail sont en place afin d'aboutir à des solutions 
concrètes. 

Axe 1 : Rendre les produits locaux plus accessibles : « Connaître et faire connaître »  
Actions : 
1 : Coordonner et mutualiser Les outils de promotion existants sur les circuits-courts 
2 : Définir chaque année un plan d'animation autour de l'alimentation durable 
3 : Créer et animer un groupe de réflexion et de sensibilisation des jeunes autour des 
enjeux de l'alimentation, de la santé et de la nutrition 
4 : Accompagner les projets économiques en faveur des produits locaux 
Axe 2 : Favoriser le développement d'une alimentation durable et locale en restauration  
collective 
Actions : 
5 : Développer une communauté d'acheteurs de la restauration collective 
6 : Favoriser le lien et l'interconnaissance entre acteurs de la restauration collective et 
producteurs 
7 : Accompagner les producteurs dans la réponse aux marchés publies 
8 : Accompagner La structuration de La filière maraîchage/légumière pour répondre à la 
demande de la restauration collective 
9 : Mettre en place la logistique pour optimiser les flux de la production vers la restauration 
collective 
10 : Lutter contre te gaspillage alimentaire 
Axe 3 : Lutter contre la précarité alimentaire sur le territoire  
Actions : 
11 : Accompagner Les pratiques des potagers individuels partagés 
12 : Faciliter l'accès à une alimentation de qualité pour les populations précaires de 
l'ensemble du territoire de l'agglomération 
Action transversale 
N" 13 : Créer un comité de suivi sur l'installation et la transmission agricole 

En 2023, une conférence a eu lieu en Mars afin de présenter les chiffres clés du diagnostic 
et les orientations engagées. Deux spécialistes sont intervenus sur les questions de 
l'alimentation durable et de la souveraineté alimentaire. Un troisième temps a été consacré 
à des témoignages d'acteurs locaux et des échanges avec les experts 

Ce temps fort a rassemblé plus de 140 personnes et le cocktail dînatoire a été assuré par le 
service Restauration Collective de la CDA. 

Un autre axe a été particulièrement travaillé par la Chambre d'Agriculture pour permettre 
à des agriculteurs locaux de pouvoir répondre au marché public de la restauration collective 
de la Communauté d'Agglomération. Dans cette même approche, un voyage d'études, 
organisé par Eau 17, à Rennes, s'est déroulé en Octobre afin d'appréhender le dispositif 
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«Terre de Sources » existant depuis plusieurs années sur ce territoire et permettant aux 
agriculteurs, engagés dans la préservation de la ressource en eau, d'être prestataire pour la 
restauration collective. 

En 2023 également, lors des Echappées Rurales la promotion d'une alimentation de qualité 
et des circuits courts a été faite via la mise en place de marchés-repas fermiers en 
partenariat avec la Chambre d'Agriculture 17 et financés par le dispositif PAT. 

Autre action initiée en 2023, la lutte contre le gaspillage alimentaire, avec l'intervention 
des associations « TERDEV » et « Les Petits Débrouillards » dans les écoles de 
l'agglomération, prestation financée également par le dispositif PAT. 

Enfin, en lien avec EPISOL, épicerie sociale et solidaire communale basée sur la commune 
de Saintes, une expérimentation est en cours pour que, face aux difficultés croissantes de la 
population, des habitants d'autres communes puissent bénéficier de l'épicerie. Cette action 
s'inscrit dans le cadre du troisième axe du PAT de Saintonge Romane : la lutte contre la 
précarité alimentaire et concerne les communes de Bussac, Vénérand et Fontcouverte. 

2) Distribution de bouteilles en verre  

Dans le cadre de la Charte Eau/déchets que la CDA a signé avec Eau 17 et Cyclad, il a été 
proposé d'attribuer 3 bouteilles en verre à chacune des communes. Cette centaine de 
bouteille (participant à diminuer l'usage des bouteilles plastiques) ont été distribuées lors 
du conseil communautaire du 8 Juin 2023 

3) Le numérique durable :  

En matière de numérique, la Direction « Systèmes d'Informations », mutualisée entre la 
CDA, la Ville et le CCAS, amplifie les actions, sur plusieurs plans, déjà initiées il y a 
quelques années : 

Pour limiter le nombre et le coût des copies papier sur l'ensemble du parc de copieurs, un 
réglage « par défaut » a été instauré privilégiant la copie en noir et blanc/recto verso. De 
plus, au siège de l'agglomération, chaque agent doit utiliser son badge personnalisé pour 
éditer une copie. S'agissant du toner, le marché avec le fournisseur actuel, inclue le 
recyclage des cartouches et pour les imprimantes, relevant d'autres prestataires, un 
dispositif de recyclage est également en place. Un tableau de bord des consommations est 
édité ; il pourrait être un support pour échanger, avec les agents, sur la question de la 
consommation du papier. D'ailleurs, au niveau des écoles, un quota sur le volume de copies 
a été fixé. 

Concernant les téléphones mobiles, une partie des achats auprès du fournisseur actuel est 
constitué de matériel recyclé. 

Les achats d'ordinateurs,  voire d'autres matériels, font l'objet de clauses spécifiques dans 
les marchés publics pour s'assurer des volumes et des modalités de recyclage. 

Un autre axe de réduction de notre impact numérique est lié à l'évolution des serveurs 
hébergeant les données : les serveurs actuels permettent un stockage de données moins 
énergivore (en électricité) ; les techniques comme la virtualisation ou la déduplication 
permettent de gagner en espace de stockage. Cependant, il conviendra de réfléchir à la 
production, toujours plus conséquente de données numériques et surtout de leur 
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destruction et/ou leur archivage pour ne pas avoir besoin de sur équiper nos organisations. 
Un premier travail de réflexion a été mené sur l'utilisation des mails et la limitation d'envoi 
de pièce jointes en privilégiant l'accès aux documents via le serveur commun. 

Renforcer les actions en matière d'économie circulaire 
Amplifier la lutte contre le gaspillage sur différents plans 
Mener un travail de fond sur l'utilisation du numérique 
Développer les autres actions prévues dans le Projet 
Alimentaire Territorial 
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